
 

 
Décembre 2023 

REGION OCCITANIE 

DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

COMMUNE DE NISSAN LEZ ENSERUNE 

 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE  

A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE CONCERNANT LE  

PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ZAC « ENJALBERT » 

PAR LA SAS HECTARE 

 

Arrêté Préfectoral N°2023.09.DRCL.0448 

Enquête publique du lundi 16 octobre au vendredi 17 novembre 2023, 

 

 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTRICE. 

ANNEXES. 

 

 

 

 

 

 

La Commissaire enquêtrice :     Sylvie Murta Barros. 

 
 

              Le 4 décembre 2023 
 



Commune de Nissan Lez Enserune – DUP pour ZAC Enjalbert  

AP N° 2023.09.DRCL.0448- EP du 16/10/23 au 17/11/23. 

 

 
Décembre 2023 

Nissan, vue aérienne de la zone concernée par la ZAC Enjalbert 

 

 

ZAC Enjalbert : L’emprise  

 

ZONE CONCERNEE 



Commune de Nissan Lez Enserune– DUP pour ZAC Enjalbert  

AP N° 2023.09.DRCL.0448 - EP du 16/10/23 au 17/11/23 – Rapport d’Enquête Publique. 

 
Décembre 2023 

  SOMMAIRE   

     

 

Chapitre 1 : Généralités concernant l’objet de l’enquête. 

 
 

 1.1 – Objet de L’enquête.  

 1.1.1 – La ZAC Enjalbert, les objectifs d’un projet.  

 
1.1.2 – Historique et évolution du projet 
 

 

 1.2 – Cadre juridique.  

   

Chapitre 2 : Organisation et déroulement de l’enquête. 

 
 

 2.1 – Désignation du Commissaire enquêteur.  

 

2.2 – Composition du dossier d’enquête 

 

2.3 - Organisation de l’enquête.  

 

 2.4 - Arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT organisant l’enquête.  

 
2.5 – Publicité et information du public. 

 
 

Chapitre 3 : Analyse et synthèse des documents présentés au public des observations 
des PPA et du public 

 

 3.1 – Analyse et synthèse du dossier soumis à l’enquête.  

 3.2 – Observations des PPA .  

 3.3 – Observations du public.  

 

3.4 -- Rencontre avec le Maître d’ouvrage le 23/02/2018. 

 

 

 

 Annexes  

 

 

 



Commune de Nissan Lez Enserune– DUP pour ZAC Enjalbert  

AP N° 2023.09.DRCL.0448 - EP du 16/10/23 au 17/11/23 – Rapport d’Enquête Publique. 

 
Décembre 2023 

 

 

 

 

Chapitre 1. 

 

Généralités concernant l’objet et le cadre de l’enquête. 

 

1.1 – Objet de l’enquête. 

Suite à sollicitation du Conseil Municipal de la commune de NISSAN LEZ ENSERUNE du 15 février 

2022, la présente enquête est préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet de la ZAC 

Enjalbert sur la commune de NISSAN LEZ ENSERUNE par la société HECTARE. 

 

1.1.1. – La ZAC Enjalbert, les objectifs d’un projet. 

Située sur l’axe routier BEZIERS – NARBONNE, la commune de NISSAN LEZ ENSERUNE connait 

une croissance démographique et un développement urbain qui s’inscrivent dans la dynamique 

régionale et littorale. Afin de maîtriser son urbanisation, elle envisage le développement d’un nouveau 

secteur d’habitat. Pour ce faire, elle a décidé d’instaurer une Zone d’Aménagement Concerté 

dénommée : ZAC Enjalbert. 

 

1.1.2. - Historique et évolution du projet. 

Le projet a fait l’objet des décisions résumées ci-après :  

- 30 décembre 2012, réunion publique dans le cadre de la concertation préalable ; 

- 08 octobre 2013, décision de Conseil Municipal de confier à un aménageur (la société 

HECTARE) la réalisation du projet : traité de concession du 19 novembre 2013  

- 22 janvier 2013, après avoir tiré le bilan de la concertation, création de la ZAC Enjalbert 

approuvée par Délibération du Conseil Municipal ; 

- 22 novembre 2013, deuxième réunion publique de présentation et d’information ; 

- 24 novembre 2015, Avenant N°1 au traité de concession (sanctuarisation d’environ 22 000 

m²) 

- 06 juin 2016 approbation par le Conseil Municipal du dossier de réalisation de la ZAC ; 

- 30 septembre 2016, Arrêté Préfectoral de dérogation aux interdictions de destruction des 

espèces de faune sauvages protégées ; 

- 04 octobre 2016, lancement d’une procédure de modification du PLU afin d’obtenir un 

zonage compatible avec le projet. 

- 10 octobre 2016, récépissé de déclaration au titre de la loi sur l’eau intégrant les évolutions 

du projet urbain ; 
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- 22 novembre 2017, avenant N°2 au traité de concession modifiant les articles : 1.6 – 

CALENDRIER PREVISIONNEL - DELAI DE REALISATION et 5.1 – PARTICIPATIONS 

FINANCIERES ; 

- 18 juillet 2017 Approbation de la modification n°2 du PLU portant sur l’ouverture à 

l’urbanisation de la ZAC Enjalbert et intégrant l’évaluation environnementale. 

-  2019 - 20 Travaux d’aménagements des tranches 1, 2 A et 2B  réalisés pour tout ou partie. 

 

1.2 - Cadre juridique. 

En application de l’article R311-2 du code de l’Urbanisme et R122-2 – Annexe – rubrique 39 du Code 

de l’Environnement (surface de plancher ≥ 40 000 m² et terrain d’assiette ≥ 10 ha), le dossier présente 

une étude d’impact et son résumé non technique.  

En conséquence, l’enquête publique est réalisée en application des articles L123-2 et suivants du 

code de l’Environnement 
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Chapitre 2. 

 

Organisation et déroulement de l’enquête. 

 

2.1 – Désignation du Commissaire enquêteur. 

Après avoir été contacté par la représentante du Tribunal Administratif fin juin 2023 et par décision 

N° E23000071/34 du 27/06/23 transmise par courrier du 27/06/23,  

Madame Sylvie Murta Barros, 

a été désignée comme Commissaire enquêtrice en vue de procéder à une enquête publique préalable 

à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du projet de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)  

« Enjalbert » sur la Commune de NISSAN LEZ ENSERUNE, par la société HECTARE 

 

Après avoir pris contact avec Madame la Représentante de la Préfecture de Montpellier, Direction des 

relations avec les collectivités locales, j’ai reçu le dossier d’enquête en main propre le 6 juillet 2023 et 

j’en ai pris connaissance. 

J’ai pris contact avec le représentant de la Mairie de NISSAN.  

Je l’ai rencontré en Mairie et j’ai fait une reconnaissance sur le terrain le 10 juillet 2023. 

Apres analyse du dossier j’ai demandé par mail du 10/07/23 des éléments complémentaires au Maitre 

d‘ouvrage. 

J’ai réitéré ma demande de joindre l’annexe de l’Arrêté Préfectoral de dérogation à la destruction des 

espèces protégées en réunion et par mail du 5 septembre. 

 

Les éléments complémentaires apportés au dossier sont donc :  

- Mise à jour du plan des lots et de leur répartition individuels / collectifs 

- Mise à jour du planning de l’opération 

- Avancement des négociations foncières 

- Annexes de l’arrêté du CNPN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de Nissan Lez Enserune– DUP pour ZAC Enjalbert  

AP N° 2023.09.DRCL.0448 - EP du 16/10/23 au 17/11/23 – Rapport d’Enquête Publique. 

 
Décembre 2023 

2.2 – Composition du dossier d’enquête. 

 

Le dossier d’enquête  comprend les pièces prévues au Code de l’environnement (article R123-8) 

- Pièce 1 : NOTICE EXPLICATIVE 

- Pièce 2 : PLAN DE DITUATION 

- Pièce 3 : PLAN GENERAL DES TRAVAUX ET OUVRAGES LES PLUS IMPORTANTS, 

- Pièce 4 : PERIMETRE DELIMITANT LES IMMEUBLES A EXPROPRIER,   

- Pièce 5 : APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES ET DES ACQUISITIONS A REALISER ; 

- Pièce 6 : BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE A LA CREATION DE LA ZAC 

- Pièce 7 : ETUDE D’IMPACT et  RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 2012, 

- Pièce 8 : ETUDE D’IMPACT COMPLEMENTAIRE 2016 

- Pièce 9 : RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 2016, 

- Pièce 10 : LES AVIS de l’Autorité Environnementale : 2012, 2017 et 2022 

 REPONSES du Maitre D’ouvrage. 

 

Pour la présentation au public ce dossier a été complété par : 

- L’Arrêté préfectoral de Monsieur le Préfet de l’Hérault : Arrête N° 2023.09.DRCL.0448 du 19 

septembre 2023, 

- L’Avis d’enquête publique correspondant, 

 

 

2.3 - Organisation de l’enquête. 

Les termes de l’Arrêté préfectoral et de l’Avis d’enquête ont été arrêtés en commun, en fonction des 

impératifs du Maître d’Ouvrage, avec Madame la Représentante de la Préfecture de Montpellier, en 

RDV le 5 septembre 2023. 

 

Notamment, 

Un registre dématérialisé a été créé pour recueillir les observations du public.  

Une adresse mail a été crée. 

 

L’ensemble des pièces constituant le dossier ainsi que le registre d’enquête, ont été paraphés et visés 

par la Commissaire enquêtrice. 

Ils sont restés à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, consultables, dans le 

bureau d’accueil de la mairie de NISSAN LEZ ENSERUNE, aux heures d’ouverture des bureaux, 

c'est-à-dire : 

-  lundi mercredi jeudi et vendredi de 09 h 00 à 12 h 00 et de 14 h  à 17 h 00. 

-  mardi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14 h  à 17 h 00. 
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2.4 - Arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT organisant l’enquête. 

L’Arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT  N° 2023.09.DRCL.0448 du 19 septembre 2023, prévoit 

que l’enquête publique relative au projet faisant l’objet du présent rapport se déroulera :  

 

Pendant 32,5 jours consécutifs,  

Du lundi 16 octobre 2023 (à 9 h 00) au vendredi 17 novembre (à 12 h 00), inclus. 

 

Il fait l’objet d’un avis d’enquête destiné à paraître dans la presse et à être affiché selon les 

prescriptions réglementaires reprises ci-après. 

 

 

2.5 – Publicité et information du public 

 

 – Information préalable à l’enquête. 

– Avis d’enquête. 

Un avis d’enquête destiné à l’information du public a été rédigé en concertation avec Madame la 

représentante de la Préfecture de Montpellier. 

 

Cet avis d’enquête reprend les termes de l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’Hérault et indique, 

notamment :  

- que le projet de ZAC Enjalbert présenté par la société HECTARE est soumis à enquête 

publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

- que le lieu siège de l’enquête est la Mairie de NISSAN où est déposé le dossier d’enquête 

avec les heures d’ouverture des bureaux durant lesquelles le dossier peut être consulté,  

- la durée de l’enquête et ses dates de début et de fin,  

- le nom et l’adresse du Commissaire enquêteur en Mairie de Nissan et ses dates de 

permanences, 

- l’accès au registre dématérialisé 

- l’adresse électronique à laquelle le public peut communiquer ses observations,  

- la personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être 

recueillies. 

- Le dossier d’enquête peut être consulté sur le site internet de la Préfecture de l’Hérault 

(www.herault.gouv.fr). 
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– Affichage. 

L’arrêté préfectoral a été affiché dans les panneaux municipaux réservés à cet effet en Mairie de 

NISSAN.  

L’avis d’enquête a été affiché au droit des cheminements permettant d’accéder au site ainsi que 

devant la Mairie. 

Ces affichages ont été régulièrement contrôlés pendant toute la durée de l’enquête par le 

Commissaire enquêteur lors de ses venues pour les permanences. Annexe 2 

Il a fait l’objet d’un certificat d’affichage signé par Monsieur le Maire de NISSAN, Annexe N°1. 

 

 

- Presse 

Préalablement et pendant l’enquête, en plus des affichages en Mairie et sur le terrain, l’Avis d’enquête 

a été publié dans deux journaux locaux : 

- La Gazette de Montpellier et le MIDI LIBRE : 

-  les jeudi 28 septembre et jeudi 19 octobre 2023. 

Annexe 3 

 

- Enfin, l’avis d’enquête a été diffusé sur le site internet de la Commune de Nissan lez 

Ensérune. 

 

La mise en œuvre des dispositions énumérées ci-dessus atteste que le Maître d’Ouvrage, à propos 

de son projet, a mis en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation d’une communication la plus 

large possible.  

 

– Permanences du Commissaire enquêteur. 

 

Conformément aux termes de l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT Arrêté préfectoral 

N°2023.09.DRCL.0448 du 19 septembre 2023, portant ouverture de l’enquête et organisant cette 

dernière, la Commissaire enquêtrice s’est tenue à la disposition du public : 

 

En Mairie de NISSAN : 

- Le lundi 16 octobre 2023   de 09 h 00 à 12 h 00 (date de début d’enquête), 

- Le mardi 31 octobre,                       de 14 h 00 à 17 h 00, 

- Le vendredi 17 novembre 2023,   de 09 h 00 à 12 h 00 (date de la fin de l’enquête). 

 

L’ensemble des pièces des dossiers et le registre d’enquête avaient été visés et paraphés au 

préalable. 
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- Clôture de l’enquête  

 

L’enquête publique s’est terminée le 17 novembre 2023 à 12h. 

J’ai procédé a la clôturé du registre papier et vérifié la fermeture du registre dématérialisé. 

 

Je considère donc que : 

 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions d’information conformément aux 

dispositions de l’Arrêté de Monsieur le Préfet l’HERAULT.  
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Chapitre 3. 

 

Synthèse  et  Analyse des documents présentés au public,  

Des observations des PPA et du public. 

 

3.1 – Synthèse et Analyse du dossier soumis à l’enquête. 

De la lecture de l’ensemble des documents du dossier, je retiens plus particulièrement les points 

suivants :  

 

     Pièce 1 

La NOTICE EXPLICATIVE présente le projet ; Elle décrit le contexte et le site dans son 

environnement, ainsi que sa compatibilité avec la réglementation en place. 

Elle conclue à la nécessité d’une procédure de DUP qui permettra d’acquérir le foncier par voie 

d‘expropriation.  

Ce Document en tête de dossier synthétise toutes les données du projet et en permet une lecture 

éclairée. 

 

Pièce 3 

Complétée à ma demande, elle prend en compte le fait que les travaux d’aménagement de la ZAC ont 

commencé. Tranches 1 et 2. 

Elle présente le nouveau découpage/aménagement des différentes tranches et le planning 

prévisionnel de réalisation. 

 

Pièce 4 

A ma demande nous y trouvons l’avancement des négociations foncières. 

 

Environ 50% des parcelles n’ont pas pu être acquises à l’amiable. 

 

Le MO  n’envisage pas de procéder à l’achat des parcelles à fort enjeux environnemental alors 

qu’elles appartiennent à la ZAC. 

Ce qui serai pourtant le seul moyen de « sanctuariser » cette zone naturelle à fort enjeu 

environnemental ! 

En effet, le PLU qui les calassent en N peut être modifié !  

Elles restent propriété privée dont on ne maitrise pas le devenir ! 
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Pièce 5 

Les financements de l’ensemble de l’opération y sont décrits. 

 

ZAC, Estimation des coûts d’acquisition foncières et d’aménagement. 

Le montant des acquisitions foncières est estimé à environ :    2 200 000 € 

Auquel, il faut ajouter : les indemnités de remploi :         221 000 € 

   les frais de notaires :         176 000 € 

TOTAL :    2 376 000 € 

Total des coûts d’aménagement :       9 670 000 € HT 

       TOTAL :  12 046 000 € HT 

 

 

 

Giratoire, Estimation des coûts d’acquisition foncière et d’aménagement. 

Le montant des acquisitions foncières est estimé à environ :         40 000 € 

Auquel, il faut ajouter : les indemnités de remploi :             5 000 € 

   les frais de notaires :             3 200 € 

TOTAL :        48 200 € 

Total des coûts d’aménagement :          330 000 € HT 

TOTAL :      378 200 € HT 

 

HECTARE participe pour 200 KE au cout du giratoire, le reste étant a charge de la Commune.  

Les couts d’aménagement du giratoire me semble largement sous estimés, le reste a charge de la 

Commune sera important. 

 

L’aménagement se décomposera en plusieurs tranches successives afin d’échelonner l’équilibre 

financier de l’opération. 

 

Les tranches 1, 2A et 2B sont déjà aménagées et/ou commercialisées. 

 

La tranche 2C est prévue pour 2024. 

A ce propos, la sécurité de l’accès à cette tranche par la RD doit être assurée. 

La SAS Hectare s’est engagée à aménager un accès provisoire au niveau du futur rond point 

Annexe 4 

 

L’aménageur est lié à la Commune par un traité de Concession qui a fait l’objet de deux avenants au 

fur et mesure de l’évolution du dossier. 

Cette convention, définit les obligations de chacune des parties et met à la charge de l’aménageur la 

totalité des opérations administratives et des opérations techniques liées à l’aménagement. 
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Le Concessionnaire est rémunéré par les résultats de l’opération d’aménagement (recettes de 

commercialisation). Le risque économique de l’opération est supporté exclusivement par l’aménageur 

à ses risques et périls.  

Il s’agit donc d’une opération d’intérêt privé. 

 

Pièces 7, 8 Etude d’impact et le résumé en Pièce 9  

 

Nous trouvons ici développé notamment : 

 

 La justification du projet et ses objectifs. 

 

- répondre aux ambitions du PADD, 

- mettre en valeur et sécuriser l’entrée de ville, 

- réaliser un bouclage viaire par la réalisation d’un boulevard urbain, 

 

C‘est au travers de ces différents éléments que le caractère d’intérêt public de la ZAC Enjalbert est 

argumenté.   

 

Je note cependant qu’il n’est fait référence qu’au SCOT 1 du Biterrois, alors qu’a été validé un    

SCOT 2 le 25 octobre 2022. 

 

Le projet  comprend  220 logements sur 13 ha 700  dont : 

- 20 % de logements sociaux 

- 20 logements en collectif. 

Le MO estime que ce quartier accueillera 550 habitants supplémentaires. 

 

Il sera connecté sur la RD 37 par l’intermédiaire d’un giratoire.  

L’ensemble du réseau viaire interne permettra le fonctionnement interne et la liaison vers les quartiers 

voisins existants par un jeu de voiries différenciées à double sens et sens unique intégrant, dans des 

espaces partagés avec des cheminements doux, les différents modes de transport (voies cyclables, 

arrêt de bus circulation des personnes à mobilité réduite). 

 

La compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme PADD et PLU. 

Le projet de la ZAC Enjalbert répond aux prévisions de croissance présentées dans le SCOT 1 et 

reprises dans le PLU. 

Dans le PLU approuvé le 10 mai 2012 la ZAC Enjalbert se positionne en zone AUz0 qui est identifié 

comme un secteur bloqué.  

Une modification du PLU a été nécessaire afin de débloquer le secteur.  

Le zonage modifié intègre une zone constructible « à urbaniser » AUz2 de 11,2 ha et deux zones 

naturelles qui correspondent aux espaces naturels à préserver de la ZAC. 
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Cette modification N°2 du PLU de la commune concernant l’ouverture à l’urbanisme de la ZAC 

Enjalbert a fait l’objet d’une enquête publique du 9 mai au 8 juin 2017. 

Le 18 juillet 2017 le Conseil Municipal a approuvé cette modification. 

Le SCOT 2 a été arrêté le 25 octobre 2022. 

 

3 .2  Observation  des PPA 

 

La DDTM a été informée via une de Déclaration des aménagements hydrauliques envisagés 

J’ai demandé au MO HECTARE de me transmettre l’étude qui a été présentée. 

Le règlement particulier des tranches reprend les impositions de surface non imperméabilisables. 

Le respect de ces surfaces devra être contrôlé par la Collectivité à la réception et dans le long terme 

afin que les bassins restent suffisamment dimensionnés. 

 

Les mesures ERC concernant la destruction d’espèces protégées ont été prescrites via l’arrêté du 

CNPN 

J’ai demandé au MO de joindre les annexes de l’AP dans le dossier présenté au public. 

J’ai effectué une visite des sites de compensation qui n’amène pas de remarque particulière. 

Le 2eme plan de gestion doit être établi en 2023 . 

 

Un diagnostic archéologique a été prescrit 

J’ai demande au MO de me transmettre le courrier de la DRAC libérant les emprises. 

Il s’avère : 

Que seule une partie du diagnostic a été réalisée. 

Que sur cette zone, une fouille a été prescrite et n’est pas encore réalisée. 

 

L’AE a émis en pièce 10 des avis et / ou recommandations et / ou demande de précision sur de 

nombreux  sujets : 

Consommation d’espace et artificialisation 

Biodiversité 

Eau 

Assainissement 

Transport et circulation 

Prise en compte du changement climatique et transition énergétique 

 

Le MO a apporté son argumentaire et certaines réponses par écrit. 
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Pour ma part, j’ai souhaité approfondir certains sujets : 

 

 l’étude sur le potentiel Energie renouvelable a bien été effectuée. 

J’ai demandé au MO quelles solutions avaient été retenues et soit mises en œuvre par le MO  

soit prescrites dans le cahier des charge des acquéreurs.  

 

 AEP 

Les 3 ressources dont fait état le MO sont en fait une seule et unique : le BV de l’Orb. 

J’ai recherché les documents afférents au SAGE de l’Orb.  

 

 Assainissement 

J’ai réitéré ma demande d’information sur le statut et les résultats de la STEP. 

 

 Faune et  flore. 

J’ai rencontré l’ONF et le CEN, prestataire de la SAS Hectare, pour la mise en œuvre des 

mesures compensatoires. 

 

 Les évolutions du SCOT 2 par rapport au 1 

 

 

Je considère que l’ensemble du dossier a été réalisé conformément aux exigences de la 

procédure administrative. 

Cependant, les évolutions du nouveau SCOT et de ses documents opposables sont à prendre 

en compte. 

Le MO a fourni des éléments complémentaires à ma demande.  

 

 

3.3 – Analyse des observations du public. 

 

Durant ses permanences la Commissaire enquêtrice a reçu : 

 

 Monsieur le Maire qui est venu saluer la CE. 

 

 8 visiteurs, propriétaires riverains de la ZAC. 

Ils ont fait part de leurs inquiétudes concernant ces aménagements qui vont dégrader leur 

environnement. 

Ils ont demandé des informations complémentaires via le registre papier. 

 

 Il n’y a pas été reçu de mail sur la boîte courriel. 
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 De même aucun courrier n’a été reçu en Mairie. 

 

 2 avis défavorables ont été développés sur le registre dématérialisé. 

 

Voir PV de synthèse en Annexe 5. 

 

Nota : 

P3 du registre papier 

L’observation de M et Mme Danel est datée du 18 novembre. 

Il s’agit d’une erreur de leur part, ils ont bien fait cette observation le 17 novembre matin dans la 

période d’ouverture de l’enquête, lors de ma permanence. 

 

3.4 – Rencontre avec le Maître d’ouvrage le 23 novembre 2023. 

 

A la fin de l’enquête, sur ma demande, j’ai rencontré M. Sébastien JATTEAU représentant la société 

HECTARE et Mme COLSON. 

 

J’ai présenté le PV de synthèse du déroulement de l’enquête et le contenu des observations des 

registres. (Annexe 5) 

 

Nous avons eu un échange sur ces observations et sur l’ensemble du dossier. 

M. JATTEAU m’a remis des compléments afin d’apporter des réponses aux observations du public.  

Annexe 6 

 

 

En synthèse, 

 

La participation du public reste modeste. 

Cela peut s’expliquer parce que le dossier fait l’objet de réunions, de décisions successives 

depuis plusieurs années.  

 

Il est étonnant qu’aucun propriétaire des parcelles restant à acquérir dans la ZAC n’ai fait 

d’observation. 

 

Les 10 avis exprimés sont défavorables au projet. 

Ils estiment : 

Qu’il n’y a pas d’intérêt public à détruire des espaces naturels et «  bétonner » le village. 

Qu’il dégrade leur cadre de vie 

 

_________________________________ 
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ANNEXE 1. 

 

Affichage de l’avis d’enquête : Certificat d’affichage de M Le Maire
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ANNEXE 2. 

 

                                 Affichage de l’avis d’enquête : Photographies 
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ANNEXE 3. 

 

Avis parus dans la presse.
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ANNEXE 4. 

 

 

 

Aménagement provisoire du giratoire 
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ANNEXE 5. 

 

 

 

PV de synthèse 
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REGION OCCITANIE 

DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

COMMUNE DE NISSAN LEZ ENSERUNE 

 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE  

A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE CONCERNANT LE  

PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ZAC « ENJALBERT » 

PAR LA SAS HECTARE 

 

Arrêté Préfectoral N°2023.09.DRCL.0448 

Enquête publique du lundi 16 octobre au vendredi 17 novembre 2023, 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

 

 

 

 

 

La Commissaire enquêtrice :     Sylvie Murta Barros. 

 
              Le 17 novembre 2023. 
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1 – Objet de l’enquête. 

Suite à sollicitation du Conseil Municipal de la commune de NISSAN LEZ ENSERUNE du 15 février 

2022, la présente enquête est préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet de la ZAC 

Enjalbert sur la commune de NISSAN LEZ ENSERUNE par la société HECTARE. 

 

2 – Déroulement de l’enquête. 

L’Arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT, Arrêté préfectoral N° 2023.09.DRCL.0448 du 19 

septembre 2023, a prescrit une enquête publique  

Pendant 32,5 jours consécutifs,  

Du lundi 16 octobre 2023 (à 9 h 00) au vendredi 17 novembre (à 12 h 00), inclus. 

 

Un registre dématérialisé a été créé pour recueillir les observations du public.  

Une adresse mail a été crée. 

L’ensemble des pièces constituant le dossier ainsi que le registre d’enquête, ont été paraphés et visés 

par le Commissaire enquêteur. 

Ils sont restés à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, consultables, dans le 

bureau d’accueil de la mairie de NISSAN LEZ ENSERUNE, aux heures d’ouverture des bureaux, 

c'est-à-dire : 

-  lundi mercredi jeudi et vendredi de 09 h 00 à 12 h 00 et de 14 h  à 17 h 00. 

-  mardi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14 h  à 17 h 00. 

L’arrêté préfectoral a été affiché dans les panneaux municipaux réservés à cet effet en Mairie de 

NISSAN.  

 

Un avis d’enquête destiné à l’information du public a été rédigé en concertation avec Madame la 

représentante de la Préfecture de Montpellier. 

Il a été affiché au droit des cheminements permettant d’accéder au site ainsi que devant la Mairie. 

Ces affichages ont été régulièrement contrôlés pendant toute la durée de l’enquête par le 

Commissaire enquêteur lors de ses venues pour les permanences. 

l’Avis d’enquête a été publié dans deux journaux locaux : 

- La Gazette de Montpellier et le MIDI LIBRE : 

-  les jeudi 28 septembre et jeudi 19 octobre 2023. 

 

 Enfin, l’avis d’enquête a été diffusé sur le site internet de la Commune de Nissan lez Ensérune. 

 

Conformément aux termes de l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT Arrêté préfectoral 

N°2023.09.DRCL.0448 du 19 septembre 2023, portant ouverture de l’enquête et organisant cette 

dernière, la Commissaire enquêtrice s’est tenue à la disposition du public en Mairie de NISSAN  

- Le lundi 16 octobre 2023   de 09 h 00 à 12 h 00 (date de début d’enquête), 

- Le mardi 31 octobre,                       de 14 h 00 à 17 h 00, 

- Le vendredi 17 novembre 2023,   de 09 h 00 à 12 h 00 (date de la fin de l’enquête). 
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- 3 – Observations du public. 

 

Durant ces permanences la Commissaire enquêtrice a reçu : 

 

 Le 16 octobre, Monsieur le Maire qui est venu saluer la CE. 

 

 Le 31 octobre, 6 visiteurs, propriétaires riverains de la ZAC. 

Ils ont fait part de leurs inquiétudes et demandé des informations complémentaires via le registre 

papier. 
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 17 novembre,  

M Le Maire. 

1 observation de M et Mme DANEL, riverains de la ZAC 

 

 

 

 Il n’y a pas été reçu de mail sur la boîte courriel : nissan34400-zacenjalbert-dup@democratie-

active.fr 

 

 De même aucun courrier n’a été reçu en Mairie. 

 

 Le site internet a fait l’objet de 384 téléchargements du dossier et de 48 simple visites. 
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 2  avis défavorables ont été déposés sur le registre dématérialisé : 

 

4 – Clôture de l’enquête. 

 

Le 17 novembre 2023 à 12 h, j’ai clôturé le registre papier et constaté la fermeture de l’accès au 

registre dématérialisé. 

 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions d’information du public, conformément 

aux dispositions de l’Arrêté de Monsieur le Préfet l’HERAULT.  

La participation du public reste cependant très modeste. 
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ANNEXE  6 
 

Réponse du MO au PV de synthèse 
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REGION OCCITANIE 

DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

COMMUNE DE NISSAN LEZ ENSERUNE 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE 

A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  

DU PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ZAC « ENJALBERT » 

PAR LA SAS HECTARE 

 

Arrêté Préfectoral N°2023.09.DRCL.0448 du 19 septembre 2023 

 

 Enquête publique du lundi 16 octobre 2023 au vendredi 17 novembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

 

 

 

CONCLUSIONS MOTIVÉES   

ET  

AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTRICE 
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Rappel de l’objet de l’enquête. 

 

La présente enquête est préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet de la ZAC Enjalbert sur 

la commune de NISSAN LEZ ENSERUNE porté par la SAS HECTARE. 

Cette enquête a été organisée par l’Arrêté de Monsieur le Préfet de l’HERAULT, Arrêté préfectoral 

2023.09.DRCL.0448 du 19 septembre 2023. 

  

          Conclusions motivées  

 

La SAS HECTARE, concessionnaire aménageur, demande que cette opération soit déclarée d’utilité 

publique afin de pouvoir acquérir par expropriation les terrains qui lui font défaut aujourd’hui. 

 

Après étude du dossier, examen des observations formulées pendant l’enquête publique et échanges 

avec le représentant du Maître d’Ouvrage, je fais les constats suivants : 

 

Le projet (et son caractère d’utilité public) est justifié par la SAS Hectare par le fait qu’il contribue au 

besoin de logements liés a l’augmentation de population prévue par le PADD du SCOT 1. 

 

Je constate que c’est le SCOT 2 qui est en vigueur. Qu’il y est fait état de la situation suivante : 

« la taille des ménages diminue » 

La population est « faiblement diplômée » 

Il y a de « nombreux inactifs »  

Il y a une « forte proportion d’emplois précaires » 

Les «  revenus sont fragiles » 

La « pauvreté est importante » 

 

J’estime donc que cette opération ne répond pas suffisamment au besoin exprimé en effet : 

 Le pourcentage de logements sociaux est faible, il est de 20%, le minimum prescrit par le 

SCOT 1 

 Le pourcentage de logements collectif est faible : l’opération atteint difficilement la densité 

prescrite par le SCOT 1 

Le nouveau SCOT en vigueur qui prend en compte la loi ZAN, est plus ambitieux en matière 

de densification. 
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De plus des sujets restent en suspend qui m’interpellent quant à l’équilibre économique du projet et 

donc sur sa réalisation, notamment : 

  La demande de logement de type pavillonnaire sur le secteur ne semble pas élevée étant 

donné le faible remplissage des tranches déjà aménagées. (il en est de même pour la  ZAC 

de la Glacière sur la Commune de Nissan lez Ensérune). 

 Le diagnostique archéologique n’est pas encore réalisé sur la totalité de la ZAC. 

Une fouille a cependant été prescrite par la DRAC sur la zone diagnostiquée, mais n’est pas 

encore réalisée (condition résolutoire du contrat de concession) 

 

Surtout, je constate que l’opération présente des impacts négatifs sur l’environnement : 

 

 Ce projet implique la destruction définitive de 13 ha d’espace naturel. 

Ne seront compensés, ni la valeur agronomique du sol ni sa capacité d’absorption du 

carbone…. 

Le nouveau SCOT en vigueur qui prend en compte la loi ZAN, est plus ambitieux en matière 

d’économie du foncier. 

 

 Il n’y a pas de prise en compte du changement climatique car, alors même qu’une étude a 

été menée en ce sens,  aucune énergie renouvelable n’est prévue dans les aménagements 

du MO ni dans les cahiers des charges de la ZAC.  

 

 La station d’épuration est insuffisamment dimensionnée : elle est déjà en dépassement de 

23% de sa charge nominale pour 2021 (Bilan annuel Police de l’Eau). 

Les résultats 2022 n’ont pas été fournis malgré ma relance. 

La Commune n’est pas MO de la station d’épuration, il s’agit d’une ICPE utilisée par la 

Commune via une convention, il ne pourra donc pas être remédié a son sous 

dimensionnement ni a court ni à moyen terme. 

Cela rend impossible l’augmentation de la population de Nissan  

 

 Concernant la fourniture d’eau potable,  

Le SCOT 2 a bien identifié que « la ressource en eau est un facteur limitant de la 

croissance »  

Il est fait état de 3 ressources différentes, or elles concernent toutes le seul bassin versant de 

l’Orb. 

Le SAGE de l’Orb déclare cette nappe en déficit (comme toutes celles adjacentes)  

Le SYVOM indique qu’il alimentera Nissan, cependant, il ne pourra pas distribuer plus d’eau 

qu’il n’en a. 

L’incertitude quant à la quantité disponible et au partage de cette ressource ne permet 

pas d’accroitre la population de Nissan lez Ensérune. 
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AVIS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE.	

 

 

Aux vues et analyses du dossier soumis à l’enquête, des observations et avis recueillis,  ainsi que des 

échanges avec le Maître d’ouvrage, considérant les impacts à l’environnement : 

 

La Commissaire Enquêtrice émet : 

 

 

UN AVIS DEFAVORABLE 

 

AU PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ZAC « ENJALBERT » PRESENTE PAR 

LA SAS HECTARE ET A SA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 
 
 
 
 
Montpellier le 4 décembre 2023. 
La Commissaire enquêtrice : 
 
Mme Murta Barros Sylvie 

 

 

 

 

 


